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Association  Environnementale  Dongeoise  des  Zones  à
Risque et du PPRT (AEDZRP), Association des Habitants
de  Gron,  ATTAC,  Bretagne Vivante, Hord’laLoire,  Ligue
des  Droits  de  l’Homme  (LDH),  Natur-action,
Soulèvements  de  la  Terre,  Comité  Stopbure  en  Retz,
Terre et Mer pour l’avenir du vivant, Vivre à Méan-Penhoët
(VAMP)
Avec  le  soutien  de  EELV  St-Nazaire  Agglo,  Elu·es
CARÈNE  Ensemble  Solidaire  et  Ecologiste,  FSU,  LFI
(Brière,  Côte  Sauvage,  Presqu’île),  Groupement  des
agriculteurs  biologiques  de  Loire-Atlantique  (GAB-44),
NPA, Union syndicale solidaires,
toutes s'adressent au Préfet et sollicitent une audience.

A Donges le  12 novembre 2023
Nous  avons  l’honneur  de  solliciter  de  votre  part  une
audience  concernant  le  site  industriel  YARA  sur  la
commune de Montoir de Bretagne et son devenir.

Mobilisées depuis plusieurs années face à l'absence de
mise aux normes de cette entreprise, nous avons pu au

fil  du  temps  mesurer  les  inquiétudes  à  la  fois  des  salarié.e.s  et  des  populations  face  aux  risques
engendrés par cette entreprise.

Nos  organisations  respectives  avaient  initié  au  mois  de  septembre  2023  une  campagne  de
signatures auprès de la population. Elle avait pour objectif de demander la suspension administrative de
cette industrie jusqu'à ce que l'ensemble des travaux nécessaires soient  réalisés,  permettant  ainsi  la
poursuite de l'activité dans le respect des normes environnementales et de sécurité prescrites.
A ce jour, cette campagne a recueilli  les signatures de 2625 citoyens contactés physiquement.

L'annonce brutale faite par l'exploitant le 30 octobre dernier vise à procéder à  139 licenciements
sur les 171 que compte le site. Elle prévoit  l'arrêt de l'unité de  la production. 
Il  n'en demeure pas moins que quelle que soit  l'activité future envisagée par le groupe YARA, l'outil
industriel devra bénéficier d'une remise en état conséquente.

Nos organisations entendent donc maintenir leur exigence d'une suspension administrative avant
toute reprise d'activité, d'autant que selon les informations en notre possession, la production d’engrais
devrait se poursuivre pendant plusieurs mois.

A ce jour,  nous souhaitons pouvoir vous remettre l'ensemble des signatures recueillies afin de
vous demander de répondre à cette attente.

Nous souhaitons également, à l'occasion de ce temps d'échange, vous transmettre nos attentes
quant à la dépollution du site et sa mise en sécurité.

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de notre 
respectueuse considération.  A Donges le  12 novembre 2023
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Des contacts ont été pris avec les responsables syndicaux de Yara afin de débattre avec
eux de la situation et d’œuvrer de concert à des objectifs communs .

Lu dans la Presse: article OF publié le 27 nov 2023 (extraits)

Près  de  Saint-Nazaire,  les  salariés  de  Yara
« accueillent » leur patron parisien
Ouest-France Thierry HAMEAU. Publié le 27/11/2023 à 16h43 

139 salariés de l’entreprise d’engrais chimique de Montoir-de-Bretagne (Loire-Atlantique) perdront leur
travail dans quelques mois. Le déplacement sur site de Nicolas Broutin, ce lundi 27 novembre 2023, a été
l’occasion d’un rassemblement.

 

Un rassemblement intersyndical CGT CFDT s’est spontanément organisé devant la mairie de Montoir ce
lundi 27 novembre 2023, lors de la venue du président directeur de Yara France. | OUEST-FRANCE 

Nicolas Broutin, président de Yara France depuis 2019, ne s’était pas rendu sur le site de chimique de
Montoir-de-Bretagne, près de Saint-Nazaire depuis l’annonce des 139     licenciements, début novembre.   

Quand ils ont appris ce déplacement ce lundi 27 janvier, les salariés de l’entreprise d’engrais chimique ont
donc mené une action pacifique devant la mairie de Montoir, où leur patron rencontrait les services de
l’État et les collectivités.

« On ne va pas les lâcher, on veut maintenir la pression, préviennent Matthieu Lacroix, secrétaire CGT
du comité social et économique (CSE), et Pierre Lefebvre, délégué syndical CFDT.  La direction doit
regarder  tout  ce  qui  peut  être  fait  pour  sauver  le  site,  maintenir  les  emplois  et  engager  des
investissements. »

Seulement ensuite, viendra la question du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) qui a été annoncé par la
direction. Les syndicats ont mandaté le cabinet d’experts Secafi pour regarder les comptes et analyser la
situation.  En parallèle, la procédure d’information consultation sur le PSE est lancée depuis la semaine
dernière.

Des discussions sont aussi engagées entre direction et syndicats, pour prolonger la procédure légale du
PSE au-delà de trois mois, dans ce qu’on appelle l’Accord de méthode. En bref, dégager officiellement du
temps pour négocier… Une nouvelle réunion a lieu ce mardi 28 novembre, au siège français de Yara. Une
dernière est prévue jeudi 14 décembre.
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La grosse entreprise d’engrais installée en bord de Loire reste totalement à l’arrêt depuis fin septembre, en
raison d’une casse mécanique. Une situation qui pèse aussi dans les négociations en cours, car les stocks de
l’entreprise sont pleins.

Le préavis de grève est posé pour d’éventuelles actions, mais les salariés se rendent pour l’instant chaque
jour sur les installations. D’autres manifestations semblent déjà prévues.  « Il y a beaucoup de colère et
d’incompréhension », insiste Matthieu Lacroix.



SALLE DE CONTRÔLE  Raffinerie total

La communication est
parfaitement rodée mais ne

soyons pas dupes ...

Derrière une vitrine High
Tech, un site mal

entretenu ...

Depuis plusieurs jours, la direction de la raffinerie
TOTALEnergies  se  plaît  à  vanter  les  atouts
majeurs de la nouvelle salle de contrôle : "une salle
ultra-protégée  en  cas  d'accident majeur",  "un
bâtiment prôné comme exemplaire" ...

Tout  irait  pour  le  mieux  dans  le  meilleur  des
mondes au pays de TOTAL oui mais ...

Si  l'on  peut  se  réjouir  que  cette  "vitrine  de
technologie"  protège  les  130  salarié.e.s  qui  y
travaillent,  on  aimerait  également  pouvoir  se
satisfaire d'apprendre que l'industriel investit autant
dans  l'entretien  et  la  mise  aux  normes  pour
l'ensemble de ses installations.

Étrangement,  l'industriel  communique  beaucoup
moins sur les retards qu'il accumule régulièrement
dans  l'inspection  de  ses  tuyauteries  et  pour
lesquelles  il  est  mis  en  demeure  par  arrêté
préfectoral, le dernier datant du 19 avril 2023 (329
tuyauteries exploitées au sein de différentes unités
sans  qu'elles  aient  fait  l'objet  de  l'inspection
périodique exigée).

Il  en est de même pour le  respect des délais  du
dispositif  d’étanchéité  des  cuvettes  de  rétention.

Une  mise  en  demeure  a
également  été  prononcée à  ce

sujet le 19 juin 2023.

Derrière  la  vitrine  flambant  neuve,  se cache une
plus  triste  réalité  que  l'exploitant  essaie  de
dissimuler par tous les moyens.

-  Pas  de  communication  sur  la  sécurisation  de
l'alimentation par un groupe électrogène approprié
de  cette nouvelle salle de contrôle. Pour mémoire
les incidents de perte électrique du 08 mars 2022
et du 27 février 2023 avaient à l'époque privé les
salles de contrôle de toute possibilité d'action. 

Cette demande de sécurisation a été prescrite  à
l'industriel par l'arrêté préfectoral du 04 août 2023.
Il indique que : "les incidents de perte électrique du
08 mars 2022 et du 27 février 2023 ont montré que
l'exploitant  ne  disposait  pas  de  manière
immédiatement  disponible  sur  site  des  moyens
nécessaires, au-delà du temps· de fonctionnement
du  système  de  batteries  permettant  la  mise  en
sécurité  des  installations,  pour  remettre  en
fonctionnement certains équipements nécessaires
à  la  surveillance  des  installations  à  risques  et
notamment des stockages importants de produits
dangereux,  et  à  la  prévention  des  risques
accidentels et de pollution de l'environnement".

-  Pas  de  communication  sur  les  pollutions
engendrées dans les  eaux et  et  les sols  sur  les



secteurs des Bossènes, du marais de Liberge, du
canal de l'Arceau et du canal de Martigné !

-  Pas de communication sur les fuites à répétition
dans le secteur des Bossènes !

Et  quand  malheureusement  la  fuite  est  trop
importante  et  franchit  les  limites  du  site  comme
cela fut le cas le 21 décembre 2022 pour le P551,
entraînant  à  la  fois  un  impact  environnemental
mais  aussi  un  impact  sanitaire  avéré  (  Des
Dongeoises  et  des  Dongeois  ont  été  exposés
pendant 5 jours à un taux de benzène de 30µg/m3),
près d'un an s'écoule sans qu'aucune information
ne  soit  donnée  à  la  population  sur  les
conséquences de cet accident sur leur santé.

Le constat est sans appel, contrairement à ce que
précise  le  directeur  :  non,  tous  les moyens  de
prévention  ne sont  pas  mis en place sur  le  site,
pour éviter les accidents.

Si une salle de contrôle répondant à tous les
critères de sécurité est indispensable sur un tel
site,  cela  ne  suffit  pas  !  L'exploitant  doit
également répondre  dans  les  délais  à
l'ensemble des normes de sécurité qui lui sont
prescrites  afin  d'assurer  la  protection  de
l'ensemble des salarié.e.s,  des populations et
de l'environnement.

Il ne peut y avoir de risque acceptable !



REVIN: Le collectif (Donges avec vous, Mieux vivre à Donges, Donges Solidaire Citoyenne, 
AEDZRP) veut être transparent avec les habitants de Revin.  

Le lundi 20 novembre à 18 h 30, il conviait les requérant(e)s à prendre connaissance du recours déposé au  
Tribunal Administratif de Nantes.
Ce moment d'échanges était l'occasion de rappeler les différentes étapes de la procédure. Dans un second 
temps, une synthèse des différents arguments retenus par l'Avocat étaient présentés.
La tenue d'une réunion publique a été actée. Elle rendra compte de l'état d'avancement de notre démarche 
commune.

Il a été rappelé que pour aider au financement de la démarche, la cagnotte ouverte sur HelloAsso était
toujours active. 
Pour y accéder: OUVRIR le site  AEDZRP (http: //www.aedzrp.com), le lien pour HelloAsso est sous la photo.
Vous pouvez aussi déposer votre don dans la boîte aux lettres de n° 24 AEDZRP- Maison des Associations - rue des
Métairies - Donges.
Le don versé par chacun ou chacune donne droit à une réduction d'impôt (66% de la somme). L'attestation vous sera
directement adressée.  

DÉPÔTS  SAUVAGES ET  GRAVATS SUR DES TERRAINS AGRICOLES : 
Une tendance qui tend à se développer sur Donges !
Des tonnes de gravats déversés sur un terrain agricole au Tertre CASSO à Donges!

Alertés par des habitant(e)s, nous sommes allés voir l'état des parcelles ZM 375, ZM 266, ZM 407, 
terrains à vocation agricole, progressivement recouvertes de gravats.

Nous reviendrons sur cette situation dans notre prochaine publication.
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